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ÉDITORIAL DÉCEMBRE 2020 

 

  
 

Pour une majorité d’entre nous, l’année 2020 aura été difficile, et même très difficile 
pour certain·es.  
 

L’année 2021 est à notre porte et, avec elle, une envie de Meilleur. Ce Meilleur, nous 
saurons collectivement le mettre en œuvre, car notre besoin d’unité, de solidarité, 
de fraternité est immense. Ensemble, nous surmonterons nos peurs, nos tristesses ; 
ensemble nous créerons les solutions dont nous avons besoin.  
Pour y parvenir, vous pouvez compter sur la proximité, l’engagement et 
l’investissement de vos élu·es et représentant·es UNSA 67 et 68 aujourd’hui, UNSA 
CeA demain.  
 

Nous sommes fièr·es de notre ADN militant, source d’efficacité, d’unité et de 
solidarité ; fièr·es de vous servir et de vous représenter de plus en plus nombreuses 
et nombreux.  
 

Nous vous souhaitons ainsi qu’à toutes celles et tous ceux que vous chérissez de belles 
fêtes de fin d’année. 

 
 
 
 
 

 

http://4chxg.r.a.d.sendibm1.com/mk/cl/f/-mjpLZAAcbG4A0YuaE8XhE5i0smK8eCQxjuSsL0uopdSnBwuWZYkndPmfUAW0sLF70RA6N-JbjsYuzN066HLyFQLCJvzh-Q6-k_PeQmppO2XySzJN41sBRnoiOymUKu5WEmTYKQvf411oAQIqAFHXwHxhDUDP5BY


DU NOUVEAU A LA PERMANENCE UNSA 

 

 

 
 

 

 

Sandrine et Joëlle rejoignent la permanence de 
l’UNSA  

Sandrine SCHMITT est secrétaire médico-sociale 

à l’Antenne de Saverne de la Mission autonomie. A 

l’UNSA, elle siège en CAP, au CHSCT et participe 

aux négociations CeA.  

Le 1er octobre dernier, elle a rejoint l’équipe des 

permanentes de l’UNSA CD67. 

Défendre, soutenir, informer constituent les 

souhaits premiers de Sandrine.  

 

Joëlle VERGUET est chargée de communication 

interne à la Dircom. Elle est négociatrice CeA, 

représentante de la catégorie A en commission de 

réforme et suppléante au CHSCT. 

Le 1er décembre, elle a rejoint, à mi-temps, l’équipe 

des permanentes de l’UNSA CD67. Elle souhaite 

mettre ses compétences et son enthousiasme au 

service des agent·es et de l’UNSA.  

 

À toutes les deux, l’UNSA souhaite la bienvenue. 

Ainsi renforcée, l’équipe va continuer à réaliser de 

belles choses, pour la défense des agent·es et du 

bien commun, dans le respect de nos 

interlocuteurs·trices et dans le souci de la défense 

d’un dialogue social de qualité. 

 
 

 

Un nouveau départ pour Magali 

Magali PIERRARD a rejoint en octobre dernier le 

Département de la Meuse, un nouveau départ dans 

sa vie personnelle et une nouvelle orientation à sa 

vie professionnelle qui nous réjouit, même si son 

départ laisse un grand vide. 

Merci pour ton engagement auprès de nous et des 

collègues, ainsi que pour ton investissement au 

sein du dialogue social, qui ont permis de belles 

avancées. Conserve ta bonne humeur contagieuse, 

ton franc-parler et ton envie de servir !  
A très vite, Mag  

 



CeA -  Pour tout comprendre 

Suite à la newsletter UNSA Spéciale CeA, vous nous avez posé des questions 

complémentaires.  

Nous vous remercions pour la confiance témoignée. Découvrez nos réponses en cliquant 

ci-dessous.  

Mon régime indemnitaire va-t-il augmenter au 1er janvier 2021 ?  

Cliquez pour lire l’article. 

C’est quoi exactement, ce contrat collectif Prévoyance proposé ?  
Cliquez pour vous informer 
 

COVID-19 

 

 

Covid et maladie professionnelle :  
du nouveau 

L’UNSA a participé aux négociations menées au 

niveau national pour faire reconnaître les 

agent·es titulaires et contractuel·les victimes du 

COVID-19. Des avancées ont été obtenues, mais 

pas pour toutes les revendications de l’UNSA. Par 

exemple : les employeurs ne seront pas tenus de 

suivre l’avis de la commission de réforme. 

Nous voulons croire que notre administration 

reconnaîtra en maladie professionnelle celles et 

ceux qui auront contracté le virus. 



Vous êtes concerné·e ? Vous souhaitez 

être représenté·e par l’UNSA en 

Commission de réforme ? Contactez-nous ! 
 

 

 

L’UNSA demande la suppression  
des franchises médicales 

Pour les tests et le futur vaccin contre la Covid-

19, l’UNSA demande la suppression des franchises 

médicales et des participations forfaitaires à la 

charge des assurés sociaux. Elles sont un frein à 

l’accès aux soins pour les plus précaires. 

Cliquez pour lire l’article 

 

https://drive.google.com/file/d/1kVgYm4A6KwuDRA6WBovE-rtj9pYj3EKH/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1wq4Xrjh4x5ZavQ1oXUaOc3UUjfx7demD/view?usp=sharing
https://www.unsa.org/Participations-et-franchises-medicales-l-UNSA-reclame-leur-suppression.html


 

 

Info collèges 

Avec l’aggravation de l’épidémie, de nouvelles 

mesures de prévention ont été décidées cet 

automne. Le renforcement du protocole sanitaire et 

les absences de collègues – bien malgré eux - 

malades ou vulnérables créent des tensions et des 

journées interminables pour celles et ceux qui 

demeurent sur le pont. Vous êtes nombreuses et 

nombreux à solliciter l’UNSA  face à la nécessité de 

renforcer les équipes.  

 

L’UNSA vous informe que l’administration a 

débloqué près de 3 millions d’euros pour répondre 

à l’urgence et recourir à des structures d’insertion. 

 

L’UNSA demeure pleinement mobilisée 

sur ce dossier ! Des questions ? Des 

suggestions ? Nous demeurons à votre écoute. 

 
 

 

Suspension du jour de carence  

À partir du 1er janvier 2021, le jour de carence 

est suspendu pour les agents dont l’arrêt 

maladie est en lien avec la covid-19.  

Cela répond à une demande forte de l’UNSA 

Fonction Publique. Mais cela ne suffit pas : avec les 

autres syndicats et les associations de DRH des 

collectivités locales, l’UNSA continue de demander 

l’application de cette mesure de manière rétroactive 

à l’année 2020.  

 

Plus généralement, l’UNSA poursuite son action 

pour l’abrogation du jour de carence.  

 

 

 

 

 

 

https://www.unsa-fp.org/?Jour-de-carence-dans-la-Fonction-Publique-la-punition-des-malades-confirmee
https://www.unsa-fp.org/?Jour-de-carence-dans-la-Fonction-Publique-la-punition-des-malades-confirmee


Commissions administratives 
paritaires 67 et 68 

 

 

Vos déroulés de carrière comptent, pour l’UNSA 

L’UNSA est représentative au CD67. Elle dispose 

d’élus qui participent aux CAP. Grâce à son assise 

nationale, elle est aussi représentée au CD68. 

Dans les deux cas, elle intervient auprès des 

administrations pour porter vos déroulés de 

carrière et plaider en votre faveur.  

Au-delà des critères statutaires obligatoires 

(ancienneté dans le grade, par exemple), et des 

critères négociés au sein de chaque collectivité, 

c’est la valeur professionnelle de la personne qui 

doit compter. L’UNSA a travaillé avec vous et porté 

vos carrières.  

Les CAP se sont tenues le 30 octobre dans le Haut-

Rhin et le 26 novembre dernier dans le Bas-Rhin et 

ont vu l’action de notre équipe couronnée de 

succès, pour votre bénéfice. 

 

Résultats : plus de 60% des dossiers 67 

et 68 portés par l’UNSA ont abouti à un 

avancement de grade ou à une promotion.  
 

Les autres actus CD67  

 

 

Info Routes 

En situation de viabilité hivernale, le rôle des 

patrouilles est primordial pour la sécurité de nos 

collègues mobilisé·es et pour celle des 

automobilistes. En uniformisant les heures de sortie 

des patrouilles sur l’ensemble des sites, 

l’économie prend le pas sur la sécurité, l’UNSA 

ne peut pas l’accepter et le fait savoir. 

 

Cliquez pour lire le courrier de l’UNSA 

Nous demeurons à votre écoute 

https://drive.google.com/file/d/1tZ6OcQZEj9_Jr_kBydzZ27Kqi3VgPdBo/view?usp=sharing


Vos infos statutaires  

 

 

GIPA 2020 et pouvoir d’achat 

3,77%, c’est le taux d’inflation ces cinq dernières 

années  

Il est bien supérieur à l’évolution de la valeur du 

point d’indice, toujours gelé.  

L’UNSA Fonction Publique a obtenu que la GIPA 

soit reconduite pour les années 2020 et 2021. La 

GIPA, c’est l’indemnité de garantie individuelle du 

pouvoir d'achat, un dispositif qui permet de 

compenser la perte de pouvoir d'achat sur votre 

traitement.  

 

 GIPA 2020, pouvez-vous y prétendre ? 

 
 

 

Le CPF, un outil majeur dans votre vie 
professionnelle 

Le compte personnel de formation (CPF) vous 

permet de suivre une formation en appui de 

votre projet d’évolution professionnelle : 

accéder à de nouvelles responsabilités, préparer 

concours et examens, une mobilité professionnelle, 

une reconversion professionnelle, changer de 

domaine de compétence. 

  
Découvrez son fonctionnement 

 

Plus d’info ? Contactez-nous ! 

 
 

 

Allongement du congé de paternité, mais … 

L’UNSA accueille favorablement le passage du 

congé de paternité à 28 jours, mais regrette que 

le nombre de jours obligatoires ne soit pas 

porté à 14 jours, soit 50 % du nombre total, 

affirme Sophie HUNEAU, Secrétaire fédérale 

UNSA TERRITORIAUX.  

Cliquez pour lire l’article 
 

Plus d’info ? Contactez-nous ! 
 

https://www.unsa-fp.org/?GIPA-2020-le-decret-est-publie
https://www.unsa-fp.org/?GIPA-2020-le-decret-est-publie
https://drive.google.com/file/d/1gQOGm8i966NLtwLzbZLW4SL3H3ncOVfj/view?usp=sharing
https://www.lagazettedescommunes.com/700088/allongement-du-conge-de-paternite-la-territoriale-dans-le-flou/?abo=1


Actualités nationales de l’UNSA 

 

 

CAP VERS L’AVENIR : UNSA Territoriaux : le 
congrès de Brest 

La Fédération UNSA Territoriaux tenait son 

Congrès à Brest début octobre. La nouvelle équipe 

a été élue, avec à sa tête Sylvie MENAGE. Parmi 

les membres du secrétariat fédéral, notre 

collègue Véronique BAHIT est notamment en 

charge des questions statutaires. Bravo à elle ! 
 
 

 

 
 

07 81 46 48 44  
07 60 48 94 22 
veronique.bahit@unsa-territoriaux.org 

 
 

 La nouvelle équipe fédérale, dans le 

strict respect des gestes barrière et de la 

parité femmes/hommes.  

Bonne route et beaucoup de succès à elles et eux ! 

 

 
 
 

 

 

Au-delà des mots, reconnaître l’engagement 
des agent·es publics·ques 

La priorité de l’UNSA Fonction Publique est de 

s’assurer que la santé des agent·es soit protégée 

dans l’exercice de leur mission dans le contexte 

sanitaire lié à l’épidémie du COVID-19. Cette 

garantie conditionne la continuité des services 

publics indispensables au bon fonctionnement de 

mailto:veronique.bahit@unsa-territoriaux.org
https://www.unsa-territoriaux.org/les-membres-du-bureau-federal#SF


notre pays. « Leur réactivité n’est plus à 

démontrer. Les services publics et les agents 

publics ont permis à notre pays de tenir », 

martèle Luc FARRE, Secrétaire Général de 

l’UNSA Fonction Publique. 

 

Cliquez pour lire l’article 
 

 

 

L'UNSA soutient le travail social 

L’UNSA a plaidé auprès du Haut conseil pour le 
travail social afin que soit reconsidérée la situation 
des travailleuses sociales et travailleurs sociaux 
dans ce contexte de crise. 

 
Cliquez pour lire l’article 

 

 

La protection  des agent·es 
de  la  fonction  publique et  le  bilan COVID-19 

Dans ce 1er podcast, Luc FARRÉ, secrétaire 
général UNSA FONCTION PUBLIQUE répond aux 
questions des adhérents, sur : 

 l’agression d’un producteur de musique 
(0’34) 

 la protection fonctionnelle des agents suite 
aux attentats (1’06) 

 les propositions du gouvernement pour 
renforcer la protection des agents (2’03) 

 la protection des agents lors du 
déconfinement (3’58) 

 les négociations sur le télétravail et les 
mesures à prendre (6’14) 

 le bilan de la crise liée à la Covid-19 (8’45) 

Cliquez pour écouter 

Posez vos questions via les réseaux sociaux : 

 facebook.com/unsafp 

 twitter.com/unsafp 

 linkedin.com/in/luc-farre 

 le site de l’UNSA Fonction Publique 
"rubrique contact" 

 

 

https://www.unsa-fp.org/?Au-dela-des-mots-reconnaitre-l-engagement-des-agents-publics
https://www.unsa.org/L-UNSA-a-l-ecoute-des-travailleurs-sociaux.html
https://www.unsa-fp.org/?Podcast-la-protection-des-agents-de-la-fonction-publique-et-le-bilan-de-la
https://www.facebook.com/unsafp
https://twitter.com/unsafp
https://fr.linkedin.com/in/luc-farre-64017373


Les magazines de l’UNSA 

 

 
L'UNSA MAG de novembre 2020 

 Conditions de travail 

 Le confinement et après ?  

 Plan de relance 

 L’emploi des personnes handicapées 

 Les enjeux de la laïcité au travail 

 UNSA Territoriaux : le congrès de Brest 

 Protection des lanceurs d’alerte 

 Négociation collective et dialogue social  

 La 5 G, pour y voir plus clair 

Cliquez ici  
 

 
 

 
L'UNSA MAG de décembre 2020 

 L’UNSA dans les médias 

 Santé mentale au Travail 

 Scores UNSA aux élections CSE 

 Campagne TPE 

 Fiche technique CPF/DIF 

 Dossier : chômage longue durée 

 Travail à distance 

 Agent·es vulnérables 

 Libertés et droits humains  

 … 

Cliquez ici  
 

 
 

 
LE CANARD DES TERRITORIAUX DU GRAND-
EST de décembre 2020 

 La suspension du régime indemnitaire 

 Les ASA 

 Le télétravail 

 … 

 
Cliquez ici 

https://drive.google.com/file/d/1stLkcYEPGLc9vMh11G1uo0rSEKgVD5AX/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1nNNEpDopobUQLDijq_PqBUc7EYTmU-1f/view?usp=sharing
https://drive.google.com/file/d/1GJCAbtHTsjTh6F9wikw6ANuM6JDW9bC0/view?usp=sharing


 
Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année.  

Prenez soin de vous et à l’année prochaine ! 
 

 
 

Votre permanence UNSA TERRITORIAUX 67 et 68 sera fermée  
du 21 décembre 2020 au 4 janvier 2021 inclus. 

 

Pour contacter 

l’UNSA: unsaterritoriaux.cea@gmail.com 

07 81 46 48 44 - 07 60 48 94 22  

 La liberté d’accepter ou de refuser un message électronique syndical doit pouvoir s’exercer à tout 

moment. 
Vous pouvez bloquer la réception des mails émis depuis cette boîte, en marquant l’expéditeur 

comme indésirable. 

La manipulation inverse est possible depuis les options outlook web app.  
 

 

mailto:unsaterritoriaux.cea@gmail.com

